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Pour assurer, par dérogation au premier alinéa de l'article L. 952-6, des fonctions d'enseignement, de 

recherche ou d'enseignement et de recherche, après avis du comité de sélection prévu à l'article L. 952-

6-1. »

En outre, la procédure de définition de la rémunération de ces enseignants par une commission ad-hoc pose 

un problème de transparence sur les règles d'attribution. 

Ainsi, nous nous interrogeons sur la nécessité de réviser au plus vite les dispositions de recrutement des 

enseignants contractuels loi LRU pour les rendre conformes à la réglementation. 

IV. Positionnement sur la campagne emplois BIATSS

La politique RH mise en œuvre ces dernières années a conduit à une réduction du nombre d'ouvertures de 

postes de titulaires, accentuant la répartition déséquilibrée entre les personnels BIATSS titulaires et non­

titulaires. Entre 2018 et 2023, l'effectif des BIATSS titulaires est passé de 251 à 217 (-34) et l'effectif des 

BIATSS non-titulaires de 281 à 340 (+59). 

De plus, les membres du conseil d'administration (CA) et du comité social d'administration (CSA) n'ont pas 

eu le même niveau d'information: nombre de postes ouverts pour ceux du CA et CSA, et en plus, résultats 

des postes ouverts au concours en 2024 pour ceux du CSA. Ces informations partielles limitent la capacité de 

prise de décision des administrateurs. 

Nous demandons donc que les mêmes informations soient données aux membres du conseil 

d'administration et aux représentants du personnel, membres du CSA. 

Le projet présenté propose l'ouverture de 6 postes (2 en ASI et 4 techniciens) de la filière ITRF et un 

détachement dans le corps des IGR sur le fondement du décret n
°2020-569 du 13/05/2020. 

Tout d'abord, nous regrettons qu'aucun poste n'ait été ouvert pour les filières AENES, Bibliothèque et santé. 

Ensuite, il n'est proposé aucune ouverture de poste dans le corps des IGE alors même que des collègues ASI 

occupent, depuis plusieurs années, des fonctions d'IGE. Enfin, nous regrettons l'absence de détachement 

dans le corps des techniciens sur le fondement du décret n
°

2020-569 du 13/05/2020. Pour mémoire, en 

2024, deux détachements ont été proposés sans pouvoir être pourvus et sans qu'une information n'ai été 

donnée suffisamment en amont à tous les collègues éligibles à ces détachements. 

Nous souhaiterions également que pour les prochaines campagnes, les indicateurs suivants soient présentés 

aux instances concernées 

• Par corps, le nombre d'agents qui occupe des fonctions d'un corps supérieur;

• Par mois :

o les postes de titulaires rendus vacants à la suite de départ à la retraite, de mobilité interne,

mobilité externe ;

o les recrutements qui ont été effectués sur ces postes ou la ventilation qui en a résulté.
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